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Notice de poste :  

Information et 

modèle 

Communiquer la notice de 

poste au médecin du 

travail en charge de 

l’entreprise 

Rappel réglementaire 
 La notice de poste ne remplace pas à elle seule l’obligation 

de formation des salariés (Articles R4412-86 à R4412-93) ni 
le DUERP (Article R4121-1). 

 Les pictogrammes de danger doivent être accompagnés 
d’une description précise du risque (ex. « corrosif pour les 
yeux » plutôt que seulement « corrosif ») 

 Il est interdit d’affecter ou de maintenir à des postes 
exposant à des agents CMR (cancérogènes, mutagènes, 
toxiques pour la reproduction) pour : 

- Les femmes enceintes ou allaitantes, 

- Les mineurs, 

- Les CDD et intérimaires. 

 Le code UFI (Identifiant Unique de Formulation) classe les 
mélanges dangereux dans un format harmonisé. Ce code est 
transmis aux centres antipoison afin de faciliter la prise en 
charge en cas d‘accident de travail 

 

 

Obligation de l’employeur 
 

L’article R. 4412-39 du Code du travail précise : 
« L'employeur établit une notice, dénommée notice de poste, 

pour chaque poste de travail ou situation de travail exposant les 
travailleurs à des agents chimiques dangereux. Cette notice, 
actualisée en tant que de besoin, est destinée à informer les 

travailleurs des risques auxquels leur travail peut les exposer et des 
dispositions prises pour les éviter. 

La notice rappelle les règles d'hygiène applicables ainsi que, le cas 
échéant, les consignes relatives à l'emploi des équipements de 

protection collective ou individuelle. » 

 

Cette notice de poste, afin qu’elle soit un outil efficace, se doit : 

 D’être affichée près du poste de travail et visible  

 Lisible et compréhensible à tout salarié, peu importe son 
statut, son expérience et son ancienneté  

 Mise à jour régulièrement suivant les dernières 
modifications apportées au procédé de travail, l’état de 
l’évolution des connaissances, la réglementation 

 Contenir les points suivants : 

- Les phases de travail 

- Les risques liés aux produits chimiques dangereux 
et aux procédés (ex : notifier si la substance est 
CMR) 

- Mesures de prévention collectives et/ou 
individuelles 

- Règles d’hygiène 

- Mesures d’urgence 

Définition 
 

La notice de poste est un outil d'information essentiel 
pour prévenir les risques professionnels liés à l’utilisation 

d’agents chimiques dangereux. Elle décrit les dangers 
spécifiques liés à un poste et les mesures mises en place 

pour les éviter. Elle s’appuie sur les éléments issus du 
Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels 

(DUERP). Ce document clair et opérationnel facilite la 
formation des nouveaux arrivants et l’information 

continue des salariés. Sa rédaction, portée par 
l’employeur, peut associer les travailleurs, le CSE, le 

service HSE et le médecin du travail. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018490549/#LEGISCTA000018530739
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023795562
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530861/2021-07-23


 

 

 

 

 

   

 

 

NOTICE DE POSTE 

SITUATION DE TRAVAIL/PRODUIT CHIMIQUE 

Nom, coordonnées 

et logo de 

l’entreprise 

Date de création ou de mise à jour 

  
Description des phases 

de travail 

Dangers/Produits 

utilisés 
Risques 

Mesures de prévention 

collective/individuelle 

Préparation Préparation de peinture  

  

Solvant A17 

Peinture verte 

 

Provoque une irritation 

cutanée et une irritation des 

yeux 

 Eviter le contact avec la peau et les 

yeux 

 

Port de gants et de lunette de 

protection 

Port de masque ABEK2P3 

Port de protection auditive 

Application  

  

 

 

   

Ponçage  

  

 

 

   

 

CONTACT D’URGENCE 

 

Mesures d’urgences 

En cas d'ingestion, consulter 
immédiatement un médecin et lui 
montrer l'emballage ou l'étiquette. 
Garder la personne au chaud et au 

repos. NE PAS faire vomir. 
 

En cas de contact avec les yeux tenir 
les paupières ouvertes et rincer 

abondamment les yeux pendant 30 
minutes à l’eau courante. Consulter 
un ophtalmologue en cas d’irritation 

oculaire 

 

Règles d’hygiène 

Ne pas boire, manger, mâcher du 
chewing-gum, fumer au poste de 

travail  
Bien se laver les mains avant chaque 

pause et en fin de poste 
Prendre une douche en fin de poste 

 

Nettoyage 

Nettoyage humide 
Nettoyage à sec et utilisation de la 

soufflette à proscrire 

 

Stockage 

Stocker dans un endroit isolé et approuvé.  
Stocker dans le récipient d'origine à l'abri de la 

lumière directe du soleil dans un endroit sec, frais et 
bien ventilé à l'écart des matériaux incompatibles  

 

Traitement des déchets 
 

Métaux : Pot de peinture 
Plastique : emballage extérieur 

 
Numéros d’urgence : 

SAMU : 15 

Pompiers : 18 

Centre antipoison Bordeaux : 05.56.96.40.80 

Personnes à informer : 

Chef de service au poste n°. 

Le service de médecine du travail au n°. 

Localisation du secouriste et n°. 

Code UFI et noms des produits 

 

 


